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DGIP – Direction de l’Immobilier et du Foncier - UOF, le 4 juin 2020 

Dossier de vente 

LUCENS 
Chesalles-sur-Moudon 
"Au Perrey de Very" 
Cure 
Parcelle no 13045 
Propriété de l'Etat de Vaud 

ETAT DE VAUD / DEPARTEMENT DES INFRASTRUCTURES 
SERVICE IMMEUBLES, PATRIMOINE ET LOGISTIQUE 
Division Architecte cantonal – Opérations immobilières 
…/nsu/Lausanne,     2009 

ETAT DE VAUD - DEPARTEMENT DES FINANCES ET DES 
RELATIONS EXTERIEURES (DFIRE) 
Direction générale des immeubles et du patrimoine 
Direction de l’immobilier et du foncier 
Unité des opérations foncières 
FPT/nsu 
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Extrait de la carte nationale 

1/ SITUATION 

Le bien-fonds est situé entre la route cantonale, en 
direction de Sarzens et le chemin de Perrey Very, à 
la sortie de la localité. Le bien-fonds est arboré et 
bénéficie d’un beau jardin. 

2/ DROIT FONCIER 

Feuillet : 13045 
Folio : 2107 
Lieu-dit : "Au Perrey de Very" 
Commune : Lucens 
Propriétaire : Etat de Vaud 

Surfaces : Jardin 1’875 m2 
Bâtiment ECA 4039 193 m2 

Route, chemin 24 m2 

Total 2'092 m2

Estimation 
fiscale : CHF 0 (1996) 

Mentions : Aucune 

Annotations : Aucune 

Servitudes : - 29.06.1912 011-77681
(D) Canalisation(s) d'égouts à
charge des parcelles 13035 et 13099
- 25.06.1963 011-77709
(C) Plantations, clôtures: Dérogation
à la distance légale des plantations
en faveur de la  parcelle 13103
- 11.10.2010 011-2010/1904/0
(C) Passage public à pied et pour
tous véhicules en faveur de
Chesalles s/Moudon la Commune
- 11.10.2010 011-2010/1904/0
(C) Canalisation(s) quelconques en
faveur de Chesalles s/Moudon la
Commune

Charges foncières : Aucune 

DGIP – Direction de l’Immobilier et du Foncier - UOF, le 4 juin 2020 

Extrait du plan cadastral 

3/ DROIT PUBLIC - AFFECTATION DU SOL 

La parcelle est située en zone de villas 
conformément au plan des zones de la Commune 
de Chesalles-sur-Moudon approuvé par le Conseil 
d'Etat le 18 mai 1979. Toutefois, elle se situe 
également dans une zone réservée en cours de 
légalisation. 

Les administrations, cantonale et communale, 
détiennent les informations exhaustives sur 
l’affectation du sol et autres prescriptions sur les 
constructions.  

4/ DESCRIPTION 

Le bâtiment de la cure, construit en 1909, d’un 
volume ECA de 1'681 m3 est dans un état général 
satisfaisant vu son âge. La chaudière à mazout 
date de 1995 et la citerne de 1969 (dernière 
révision en 2018). La cure est en note 2 (objet 
d'intérêt régional) au recensement architectural du 
Canton de Vaud. Elle est actuellement placée 
sous protection générale, cependant elle va être 
prochainement inscrite à l'inventaire (selon l'art. 49 
LPNMS). 

Distribution des étages : 
• Rez : hall d’entrée, ancienne salle de

catéchisme avec entrée et WC séparés,
cuisine, salle à manger, salon, bureau, WC
d’hôtes,

• Etage : vestibule, 4 pièces, salle de bains, WC
séparé.

• Combles : un galetas avec réduits
compartimentés,

• Sous-sol : buanderie-chaufferie (mazout), deux
caves, local citerne.

Un garage et un jardin complètent le bien-fonds. 

Accès aisé et possibilité de stationnement sur la 
parcelle. Environnement campagnard et bon 
dégagement. 
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5/ ETAT LOCATIF ET OCCUPATION 
Le bien est libre de bail. 

6/ CONDITIONS DE VENTE 

Ce dossier est publié sous réserve d'erreur ou 
d'omission. Il ne constitue pas un document 
contractuel. 

Ce bien-fonds est mis en vente par appel d'offres 
public, dans son état actuel avec ses parties 
intégrantes, libre de bail et sans garantie. 

Afin de consolider les devoirs et obligations tels que 
déjà stipulés par la Loi sur la protection de la nature, 
des monuments et des sites (LPNMS), un droit de 
réméré et un droit de préemption en faveur de l'Etat 
de Vaud seront inscrits au Registre foncier avant la 
vente. 

L'immeuble est actuellement placé sous protection 
générale, cependant il va être prochainement inscrit 
à l'inventaire (selon l'art. 49 LPNMS). 

Les frais de notaire et de Registre foncier afférents 
à la vente du présent objet, à la réquisition de 
transfert ainsi que les droits de mutation seront 
supportés par l'acquéreur. 

Le Conseil d'Etat se réserve le droit de renoncer à 
la vente dans le cas où toutes les offres reçues 
seraient inférieures à l'estimation d'ores et déjà 
effectuée pour cet objet. 

Les offres sont à adresser à l'étude de : 

Maître 
Nathalie Amiguet 
Notaire 
Rue Grenade 3 
1510 Moudon 

Le délai pour la réception des offres par la notaire 
susmentionnée est fixé au 10 juillet 2020. 

Dossier de vente à télécharger : 

https://www.vd.ch/ventes-immobilieres 

Pour toutes questions et visite du bâtiment, 
s’adresser à :  

Unité des opérations foncières 
Direction de l’immobilier et du foncier 
Direction générale des immeubles et du patrimoine 
Département des finances et des relations extérieures 
Place de la Riponne 10, 1014 Lausanne 

021 316 74 68 
Courriel : info.uof@vd.ch 

7/ANNEXES 

Copie du plan de situation 
Copie des plans du bâtiment ECA 4039 
Copie de la police ECA  
Copie de l'extrait du Registre foncier 

mailto:info.uof@vd.ch
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